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Découvrez

le Pack Famille à un

prix très avantageux

avec le papier et le

numérique pour vous

4 abonnements

numériques à offrir

à vos proches

Abonnez-vous !

2mois

=

30€

Gagnez du temps

o-f.fr/abo/2mois

Envoyez le bon ci-dessous

sans affranchir à Service Clients

Libre réponse 94114

35099 Rennes Cedex 9

02 99 32 66 66 (prix d’un appel local)

du lundi au vendredi de 8h à 18h

CODE : S222OFIR/APFI

JE RÈGLE 30€ PAR

■■ chèque bancaire

ou postal à l’ordre

de Ouest-France

Date et signature obligatoires :

*Voir conditions sur o-f.fr/abo/2mois

Vos données personnelles font l’objet de traitements informatiques de la

part de la société Ouest-France et sont utilisées notamment pour gérer votre

abonnement, vous informer sur nos produits et services analogues ainsi qu’à

des fins de relations commerciales. Elles seront conservées 3 ans après la

fin de votre contrat sauf dispositions légales contraires. Vous disposez d’un

droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation et de portabilité,

en vous adressant directement par email à « pdp@sipa.ouest-france.fr » ou

par courrier à « DPO SIPA Ouest-France - 10, rue du Breil - 35051 Rennes

Cedex 9 » ou en introduisant une réclamation auprès de la CNIL. Société

Ouest-France - SA à Directoire et Conseil de surveillance au capital de

300 000€ - 377 714 654 RCS Rennes. IDU FR217483_03HKQW.

OUI, je souhaite m’abonner au Pack

Famille Ouest-France : pendant

2 mois 7j/7, le journal papier livré à

domicile pour 30€ au lieu de 97€*,

soit 69% de réduction. INCLUS, un

accès aux contenus numériques à

partager avec 4 proches de mon choix.

C222OFIR

JE COMPLÈTE MES COORDONNÉES

Vous préférez régler par carte bancaire ?

Rendez-vous sur o-f.fr/abo/2mois

APFIBULLETIN D’ABONNEMENT

SOLITUDES - DIFFICULTÉS - DÉCOURAGEMENT

Quand ça va mal !

SOS-AMITIÉ

est là pour vous écouter (24 heures sur 24)

RENNES 02 99 59 71 71

NANTES 02 40 04 04 04

CAEN 02 31 44 89 89

LE MANS 02 43 84 84 84

ANGERS 02 41 86 98 98

BREST 02 98 46 46 46

Entreprise

Un employeur doit anticiper les

dangers pour ses salariés

L’employeur doit anticiper les dangers pour ses salariés et

prendre les mesures nécessaires, selon la Cour de cassation.

Un employé blessé dans un accident de travail demandait la

reconnaissance de la faute inexcusable de son entreprise. Il

avait réalisé des travaux d’étanchéité en passant par l’extérieur

avec une échelle, ce qui a provoqué sa chute.

La cour d’appel avait jugé que l’employeur ne pouvait anticiper

ce comportement « dangereux ». Mais la Cour de cassation a

estimé que l’employeur n’a pas pris les précautions nécessaires

pour éviter ce danger.

(Cour de cassation, deuxième chambre civile, 9 janvier 2025, Y

22-24.167)

Découvrez notre

nouveau site !

Unemeilleure ergonomie pour votre veille

sur les appels d'offres desmarchés publics.

lacentraledesmarches.com

La Une du journal,

un cadeau original

50€

Flashez

le QR Code

Conseil départemental du Morbihan

Réfection de la chapelle et création d'un campanile

aux écuries du domaine du château de Kerguehennec

à Bignan

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Conseil départemental du Morbihan, M. le Président, 2, rue Saint-Tropez, BP 400,

56009 Vannes cedex, tél. 02 97 54 81 35, mèl : dfg.marches@morbihan.fr

Web : https://www.morbihan.fr/

Siret 225 600 014 00016.

Groupement de commandes : non.

L'avis implique un marché public.

Objet : réfection de la chapelle et création d'un campanile aux écuries du domaine

du château de Kerguehennec à Bignan.

Référence acheteur : MLFCHAPELKERGUEHEN.

Type de marché : travaux.

Procédure : procédure adaptée ouverte.

Technique d'achat : sans objet.

Lieu d'exécution : château de Kerguehennec, 56500 Bignan.

Durée : 8 mois.

Description : chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations sont

réglées par des prix forfaitaires.

Classification CPV : Principale : 45212314 - Travaux de construction de monu-

ments historiques ou de mémoriaux.

Forme du marché :

Prestation divisée en lots : oui.

Les variantes sont exigées : non.

Lot 1 : maçonnerie, pierre de taille - CPV 45262512.

Maçonnerie, pierre de taille.

Lieu d'exécution : château de Kerguehennec, 56500 Bignan.

Lot 2 : charpente - CPV 45261100.

Charpente.

Lieu d'exécution : château de Kerguehennec, 56500 Bignan.

Lot 3 : couverture - CPV 45261210.

Couverture.

Lieu d'exécution : château de Kerguehennec, 56500 Bignan.

Lot 4 : menuiserie - CPV 45421000.

Menuiserie.

Lieu d'exécution : château de Kerguehennec, 56500 Bignan.

Lot 5 : vitraux - CPV 92522200.

Vitraux.

Lieu d'exécution : château de Kerguehennec, 56500 Bignan.

Lot 6 : restauration de mobiliers - CPV 92521210.

Restauration de mobiliers.

Lieu d'exécution : château de Kerguehennec, 56500 Bignan.

Lot 7 : peintures murales - CPV 92522200.

Peintures murales.

Lieu d'exécution : château de Kerguehennec, 56500 Bignan.

Lot 8 : électricité, courants forts - CPV 45311200.

Electricité, courants forts.

Lieu d'exécution : château de Kerguehennec, 56500 Bignan.

Conditions de participation :

Marché réservé : non.

Réduction du nombre de candidats : non.

La consultation comporte des tranches : non.

Possibilité d'attribution sans négociation : oui.

Visite obligatoire : oui. Contacter M. François Le Clainche au 07 72 77 88 14 ou

Olivier Pertuisel au 06 40 43 96 95.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-

tation, lettre d'invitation ou document descriptif).

Renseignements d'ordre administratifs : dfg.marches@morbihan.fr -

Tél. 02 97 54 81 11.

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-

teur : oui.

Dépôt dématérialisé : activé.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Remise des offres : 19 septembre 2025 à 12 h 00 au plus tard.

Renseignements complémentaires :

À titre indicatif, la durée globale de l'opération est de 8 mois (hors période de pré-

paration incluse de 1 mois). Le début de préparation du chantier est prévu les

3 novembre 2025 pour une durée de 1 mois. Le début des travaux est prévu le

1er décembre 2025.

Une clause d'insertion sociale obligatoire est prévu pour cette consultation pour

les lot suivants : lot 1 : 70 heures, lot 2 : 70 heures et lot 3 : 70 heures.

Trois PSE sont obligatoires pour les lots n° 1, 2 et 3. Une variante facultative est

prévue pour les lots 2 et 6.

Envoi à la publication le : 28 juillet 2025.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, déposer un pli, allez sur https://www.marches.

megalis.bretagne.bzh/

Département d'ILLE-ET-VILAINE

RENNES MÉTROPOLE

Projet de réalisation des lignes de Trambus T1 et T2

et de requalification des espaces publics

AVIS DE PROLONGATION D'ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté métropolitain du 29 juillet 2025, l'enquête publique relative au projet de réali-

sation des lignes de trambus T1 et T2 et de requalification des espaces publics, initiale-

ment ouverte du 30 juin au 30 juillet 2025, est prolongée d'une durée de 15 jours, du

mercredi 30 juillet (16 h 00) au jeudi 14 août 2025 (16 h 00).

Le dossier d'enquête publique comporte notamment l'étude d'impact du projet, la no-

tice réglementaire de présentation et de justification de son intérêt général, ainsi que

les avis des communes de Saint-Grégoire, de Rennes et de Vezin-Le-Coquet. Il conti-

nue d'être accessible au public :

- Sur support papier, aux lieux et horaires suivants :

à l'accueil de l'Hôtel de Rennes Métropole, siège de l'enquête situé au 4, avenue

Henri-Fréville, à Rennes (métro ligne A - station Clémenceau), aux jours et heures d'ou-

verture au public de ce lieu (8 h 30 - 17 h 00, à l'exception du jeudi 31 juillet, à compter

de 9 h 00),

à la mairie annexe de Cesson-Sévigné, située place de la Chalotais à Cesson-Sévigné,

aux jours et heures d'ouverture au public de ce lieu (8 h 30 - 12 h 00 et 13 h 00 - 17 h 15,

fermée le mardi matin et le vendredi à 16 h 00),

à la mairie de Saint-Grégoire, située rue de Chateaubriand à Saint-Grégoire, aux jours

et heures d'ouverture au public de ce lieu (9 h 00 - 12 h 30 et 13 h 30 - 17 h 30),

à la mairie de Vezin-le-Coquet, située 8, rue de Rennes à Vezin-le-Coquet, aux jours et

heures d'ouverture au public de ce lieu (9 h 30 - 12 h 00 et 14 h 00 - 17 h 30, fermée le

lundi matin et le jeudi après-midi).

- Sur un poste informatique mis à disposition au siège de l'enquête.

Sur le registre dématérialisé sécurisé accessible, soit depuis le site internet de Rennes

Métropole (http://metropole.rennes.fr/), soit directement à l'adresse suivante :

https://www.registre-dematerialise.fr/6341, soit depuis le poste informatique précité.

La commissaire enquêtrice, Mme Marie-Isabelle Pérais, se tiendra à la disposition du

public à l'accueil de l'Hôtel de Rennes Métropole, situé 4, avenue Henri-Fréville, à Ren-

nes (métro ligne A - station Clémenceau) :

le mercredi 30 juillet 2025, de 12 h 30 à 16 h 00 (permanence prévue par l'arrêté du

5 juin 2025),

- le jeudi 14 août 2025, de 14 h 00 à 16 h 00 (permanence de clôture).

Des informations complémentaires relatives au projet pourront être demandées auprès

de M. Fabrice Coquet de la Direction de l'espace public et des infrastructures de Ren-

nes Métropole / service conduite d'opérations, à l'adresse mail suivante :

dei-cop@rennesmetropole.fr ou par courrier à l'adresse suivante : Rennes Métropole,

Direction espaces publics et des infrastructures, 4, avenue Henri-Fréville, CS 20723,

35207 Rennes cedex.

Le public pourra continuer de formuler ses observations et propositions :

- par voie postale, en adressant un courrier à l'adresse suivante : Hôtel de Rennes Mé-

tropole, Direction des affaires juridiques, 4, avenue Henri-Fréville, CS 93111,

35031 Rennes cedex, accompagnée de la mention : «à l'attention de Mme la Commis-

saire enquêtrice - projet d'opération de réalisation des lignes de trambus T1 et T2 et de

requalification des espaces publics»,

- par voie électronique, en adressant un courriel à l'adresse suivante :

enquete-publique-6341@registre-dematerialise.fr accompagné de la mention : «à l'at-

tention de Mme la Commissaire enquêtrice - projet de réalisation des lignes de tram-

bus T1 et T2 et de requalification des espaces publics», ou directement sur le registre

dématérialisé sécurisé, accessible à l'adresse suivante

https://www.registre-dematerialise.fr/6341

- par écrit, sur les registres d'enquête papiers, tenus à la disposition du public aux ho-

raires d'ouverture au public du siège et des lieux d'enquête,

- Directement auprès de la commissaire enquêtrice, lors de sa permanence en présen-

tiel à l'Hôtel de Rennes Métropole.

Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les

observations écrites reçues par la commissaire enquêtrice seront consultables à l'Hô-

tel de Rennes Métropole, siège de l'enquête, aux horaires d'ouverture au public. Celles

transmises par voie électronique seront consultables par tous sur le registre dématéria-

lisé. Enfin, toutes ces observations et propositions du public seront également commu-

nicables, aux frais de la personne qui en fait la demande, pendant toute la durée de

l'enquête.

Les observations et propositions du public réceptionnées après la nouvelle date de clô-

ture de l'enquête (jeudi 14 août 2025, 16 h 00) ne pourront pas être prises en considéra-

tion par la commissaire enquêtrice.

À l'issue de l'enquête, une copie du rapport et des conclusions motivées de la commis-

saire enquêtrice sera tenue à la disposition du public à l'Hôtel de Rennes Métropole, à

la préfecture d’Ille-et-Vilaine, pendant un an à dater de la clôture de l’enquête, ainsi que

sur le site internet suivant : https://www.registre-dematerialise.fr/6341

La décision susceptible d'intervenir à l'issue de la procédure d’enquête sera une dé-

libération du conseil métropolitain de Rennes Métropole portant approbation, ou refus

d'approbation, de la déclaration de projet relative à la réalisation des lignes de trambus

T1 et T2 et de requalification des espaces publics, prévue à l'article L.126-1 du Code de

l'environnement.

À Rennes, le 29 juillet 2025

Pour la Présidente empêchée,

La Vice-Présidente

Laurence BESSERV.

37, rue du Bignon

35510 CESSON-SÉVIGNÉ

02 99 51 34 51

LINEA PAIE

Société par actions simplifiée

Au capital de 2 000 euros

Siège social : 41, rue des Lauriers

35510 CESSON-SÉVIGNÉ

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date du 28 juillet 2025, il a été

constitué une société présentant les ca-

ractéristiques suivantes :

Forme : société par actions simplifiée.

Dénomination : Linea Paie.

Siège : 41, rue des Lauriers, 35510 Ces-

son-Sévigné.

Durée : 99 ans à compter de son immatri-

culation au Registre du commerce et des

sociétés.

Capital : 2 000 euros.

Objet : le conseil et l'accompagnement

des entreprises sur leurs problématiques

paie et gestion des temps et activités.

Exercice du droit de vote : tout associé

peut participer aux décisions collectives

sur justification de son identité et de l'ins-

cription en compte de ses actions au jour

de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales,

chaque associé dispose d'autant de voix

qu'il possède ou représente d'actions.

Transmission des actions : la cession des

actions de l'associé unique est libre.

Agrément : les cessions d'actions, à l'ex-

ception des cessions aux associés, sont

soumises à l'agrément de la collectivité

des associés.

Présidente : Mme Sonia Fontaine, épouse

Bruneau, demeurant à Cesson-Sévi-

gné (35510), 41, rue des Lauriers.

La société sera immatriculée au Registre

du commerce et des sociétés de Rennes.

Pour avis

La Présidente.

LSP LOCATIONS

Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 euros

Siège social : 20, rue de la Corderie

35360 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date du 22 juillet 2025 à Montau-

ban-de-Bretagne, il a été constitué une

société présentant les caractéristiques

suivantes :

Forme : société par actions simplifiée.

Dénomination : LSP locations.

Siège : 20, Rue de la Corderie,

35360 Montauban-de-Bretagne.

Durée : 99 ans à compter de son immatri-

culation au Registre du commerce et des

sociétés.

Capital : 1 000 euros.

Objet : l'acquisition, la propriété, la ges-

tion, l'administration, la prise à bail, l'ex-

ploitation par bail ou autrement, la loca-

tion meublée, l'affectation en copropriété

s'il y a lieu et la mise en valeur de toute

manière même par l'édification de toutes

augmentations et constructions nouvelles

et la disposition, l'aliénation, vente ou ap-

port en société, de tous les immeubles et

droits immobiliers et mobiliers compo-

sant son patrimoine.

Exercice du droit de vote : tout associé

peut participer aux décisions collectives

sur justification de son identité et de l'ins-

cription en compte de ses actions au jour

de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales,

chaque associé dispose d'autant de voix

qu'il possède ou représente d'actions.

Agrément : les cessions d'actions au pro-

fit d'associés ou de tiers sont soumises à

l'agrément de la collectivité des associés.

Président : M. Sébastien Pottelain, de-

meurant 20, rue de la Corderie,

35360 Montauban-de-Bretagne.

La société sera immatriculée au Registre

du commerce et des sociétés de Rennes.

Pour avis

Le Président.

FLORENT GOBBE

EXPERTISE CONSEILS

10, rue de Rennes

35340 LIFFRÉ

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP du 23 juillet 2025, il a été

constitué une SCI ayant les caractéristi-

ques suivantes :

Dénomination : SCI Inabed.

Objet social : l'acquisition, l'administra-

tion, la gestion par location ou autrement

de tous immeubles et biens immobiliers,

la vente de tous immeubles et biens im-

mobiliers.

Siège social : 12, La Croisette, 35340 Lif-

fré.

Capital : 1 000 euros.

Durée : 99 ans.

Gérance : Mme Marie-Laure Helleux, de-

meurant 12, La Croisette, 35340 Liffré.

Clause d'agrément : les parts sociales

sont librement cessibles entre associés et

au profit du conjoint, des ascendants ou

descendants du cédant. Elles ne peuvent

être cédées à d'autres personnes qu'avec

l'autorisation préalable de l'assemblée

générale extraordinaire des associés

Immatriculation au RCS de Rennes.

CESSION DE BRANCHE

D'ACTIVITÉ

Par acte SSP en date du 23 juin 2025, en-

registré à la recette des impôts de Ren-

nes le 9 juillet 2025, référence 3504P61

2025 A 02820, la société Les Hauts Près,

au capital social de 10 000 euros, siège

social 4 rue des Artisans, Zone artisanale

de la Pointe, 35380 Plélan-Le-Grand, im-

matriculée au Registre du commerce et

des sociétés de Rennes sous le numéro

485 028 252, a vendu à la société Les

Bouchers d'À Côté, au capital social de

1 000 euros, siège social 2 Le Placis Gou-

dre, 35190 Cardroc, immatriculée au Re-

gistre du commerce et des sociétés de

Rennes sous le numéro 942 583 154, le

fonds commercial de vente, fabrication

de produits de charcuterie, boucherie,

traiteur, plats préparés à emporter, vente

épicerie, sédentaire et ambulant exploité

à Rennes avec entrée en jouissance le

23 juin 2025, moyennant le prix de

40 000 euros.

Les oppositions seront reçues dans les

dix jours de la dernière en date des publi-

cités légales, au siège de la branche d'ac-

tivité cédée.

Pour avis.

ADDITIF

À l'insertion parue dans Ouest-France

(support papier) du 1er juillet 2025,

concernant la société Gaec de Branfeul,

demeurant 19, le Haut Branfeul,

35470 LA NOË-BLANCHE

Il y a lieu d'ajouter "la durée de la société

est portée à 99 ans".

Société « Ouest-France »

S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance

au capital de 300000 €.

Siège social : 10 rue du Breil - 35000 Rennes

Tél. 0299326000

www.ouest-france.fr

Adresse postale : 10 rue du Breil

35051 Rennes cedex 9

Rédaction de Paris :

91 rue du Faubourg-Saint-Honoré

75008 Paris. Tél. 0144718000

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.

Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.

Fondateur de l’Association pour le Soutien

des Principes de la Démocratie Humaniste :

M. François Régis Hutin.

Directeur de la publication :

M. François-Xavier Lefranc.

Rédacteurs en chef :

M. Philippe Boissonnat,

Mme Laetitia Greffié,

M. Sébastien Grosmaître.

Membres du Directoire :

MM. François-Xavier Lefranc, Président,

Fabrice Bazard, Directeur Général,

Mme Maud Lévrier, M. Olivier Porte.

Membres du Conseil de Surveillance :

MM. David Guiraud, Président,

Mmes Christine Blanc-Patin, Vice-Présidente

Valérie Cottereau, Elsa Da Costa,

Annabel Desgrées du Loû,

Laurence Méhaignerie,

MM. Pierre Charpentier, Denis Boissard,

Thierry Maillard.

SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,

Association Ouest-France Solidarité représentée

par M. Paul Hutin.

Principale associée : SIPA

(Société d’investissements et de participations).

SIPA est contrôlée par l’Association pour le Sou-

tien des Principes de la Démocratie Humaniste,

association loi 1901, dont le Conseil d’Admi-

nistration est composé de

MM. David Guiraud, Président; Bertrand Badré,

Olivier Bonsart, Denis Boissard, Christophe Hutin,

Benoît Le Goaziou, François Le Goaziou,

Gabriel Petitpont, Mmes Christine Blanc Patin,

Annabel Desgrées du Loû,

Laurence Méhaignerie, Dominique Quinio,

Marie-Trinité Touffet.

Abonnement

Retrouvez nos offres sur abo.ouest-france.fr

Tarif 1 an : 462 €

Une question sur votre abonnement ?

Nos conseillers sont à votre écoute du lundi au

vendredi de 8h à 18h

au 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé).

Vous pouvez aussi gérer votre abonnement sur

moncompte.ouest-france.fr

Publicité extralocale : 366 SAS

Tél. 0180489366. www.366.fr

Publicité locale :

Additi média

Tél. 02 19 29 04 27. additimedia.fr

Commission paritaire n° 0625 C 86666

N° ISSN : 0999-2138.

Impression : Ouest-France, 10 rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9.

Parc d’activité de Tournebride,

44118 La Chevrolière.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,

Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni.

Taux moyen de fibres recyclées : 90,42 %.

Eutrophisation : 0.010 kg/tonne.

Tirage du jeudi 31 juillet 2025 :

438750

Certifié PEFC - PEFC/10-31-3502

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-

tements du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit

0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces

légales.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics

Procédure adaptée

Avis administratifs Vie des sociétés

Judiciaires et légales

Ouest-France Ille-et-Vilaine

Jeudi 31 juillet 2025


